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(54) SYSTÈME DE PROTECTION AJOURÉ

(57) Système de protection ajouré pour une ouver-
ture dans une paroi ou mur, ce système comprenant une
tôle en acier (1) avec une épaisseur (El) de 6 à 20mm,
étant percée d’ouvertures (10) de diamètre équivalent
compris entre 3 et 25 cm, lesdites ouvertures (10) étant
distantes des bords (1A, 1B, 1C, 1D) d’une distance
(D10) d’au moins 2 cm et distantes entre elles d’une dis-

tance (D11) d’au moins 4 cm, ladite tôle en acier (1) étant
réalisée en acier présentant une dureté Brinell de 400 à
650 HBD, une teneur en carbone comprise entre 0,21 et
0,40 % en poids, une teneur en carbone équivalent CEV
comprise entre 0,28 et 0,42%, une teneur en impuretés
P + S inférieure à 0,05%.
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Description

[0001] L’invention a pour objet un système de protec-
tion ajouré pour une ouverture dans une paroi ou un mur,
ceci pour éviter à des prisonniers de pouvoir s’évader de
leur cellule, tout en permettant le passage de lumière
extérieure dans leur cellule.
[0002] Actuellement, les ouvertures extérieures des
murs de prison sont associées à un jeu de barres paral-
lèles de protection, voire à une grille de protecttion for-
mée par des barres qui s’entrecroisent.
[0003] L’expérience a montré que de telles barres ou
grilles de protection faisait souvent l’objet d’attaque ré-
pétée, conduisant à la déformation d’une ou de barres,
et au descellement de celle(s)-ci.
[0004] En descellant une ou des barres, le prisonnier
peut être à même de faire passer par l’ouverture des
objets de plus grande taille, voire agrandir le passage
pour s’évader. De plus, en cas de déscellement d’une
ou de barres, le prisonnier est souvent apte à camouffler
le déscellement d’une ou de barres, lui laissant alors le
temps d’opérer de manière discrète. Les gardiens ne
sont alors souvent pas à même de détecter rapidement
et aisément une découpe partielle ou totale d’une ou de
barres, voire le déscellement d’une ou de barres.
[0005] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients, avec un système ajouré assurant une ex-
cellente résistance au choc et à l’abrasion, une détection
facilitée de tentative d’attaques le long d’ouvertures, une
difficulté pour un prisonnier de masquer une tentative
d’attaque du système de protection, et même une cer-
taine alarme en cas d’attaque par le bruit et/ou les vibra-
tions générés par une tentative d’attaque.
[0006] Le système selon l’invention permettant à re-
médier à ces inconvénients et présentant l’avantage de
détection aisée d’une tentative d’attaque, voire de géné-
rer un bruit d’alarme lors d’une attaque est un système
de protection ajouré pour une ouverture dans une paroi
ou mur, ce système comprenant au moins une grille mé-
tallique, caractérisé en ce que la grille métallique est une
tôle en acier (1) avec une épaisseur (E1) de 6 à 20mm,
avantageusement de 8 à 15mm, ladite tôle en acier (1)
étant percée d’ouvertures (10) de diamètre équivalent
compris entre 3 et 35 cm, avantageusement de 8 cm à
25 cm, en particulier de 10 cm à 20 cm, tel que par exem-
ple environ 15 cm, environ 18 cm et environ 20 cm , les-
dites ouvertures (10) étant distantes des bords
(1A,1B,1C,1D) d’une distance (D10) d’au moins 2 cm et
distantes entre elles d’une distance (D11) d’au moins 4
cm, ladite tôle en acier (1) étant réalisée en acier pré-
sentant une dureté Brinell de 400 à 650 HBD, une teneur
en carbone comprise entre 0,21 et 0,40 % en poids, une
teneur en carbone équivalent CEV ( selon l’Institut Inter-
national de Soudure ) comprise entre 0,41 et 0,60%
(CEV % = % C + (% Mn /6) + ((% Cr+ % Mo + % V) / 5)
+ ((% Ni + % Cu ) / 15) ) et une teneur en carbone équi-
valent CET ( CET% = % C + (( %Mn + %Mo ) / 10) +
((%Cr + %Cu) / 20) + %Ni/40) comprise entre 0,28 et

0,42%, ledit acier ayant une teneur en impuretés P + S
inférieure à 0,05%, avantageusement inférieure à 0,03%
en poids.
[0007] Par diamètre équivalent, on entend le paramè-
tre correspondant à ( 4 fois la surface de l’ouverture) di-
visé par le périmètre de l’ouverture. Dans le cas d’une
ouverture circulaire, ce paramètre correspond au diamè-
tre.
[0008] Avantageusment, la tôle en acier (1) est une
tôle en acier laminée à chaud à une température de plus
de 900°C et trempée à l’eau, avec ou non une ou des
étapes de recuit si nécessaire.
[0009] De préférence, la tôle en acier (1) est réalisée
en acier présentant :

- une teneur en carbone comprise entre 0,21 et 0,30
% en poids;

- une teneur en Si comprise entre 0,20 et 0,50 % en
poids;

- une teneur en Mn comprise entre 0,60 et 1,00 % en
poids;

- une teneur en Cr comprise entre 0,40 et 0,80 % en
poids;

- une teneur en V comprise entre 0,001 et 0,10 % en
poids;

- une teneur en Ni comprise entre 0,02 et 0,1 % en
poids;

- une teneur en Cu comprise entre 0,01 et 0,1 % en
poids,

- une teneur en Mo comprise entre 0,002 et 0,20 %
en poids,

étant entendu que les teneurs en C, Si, Mn, Cr, V, Ni,
Mo et Cu sont adaptées pour assurer une teneur en équi-
valent carbone CEV entre 0,45 et 0,55 et une teneur en
équivalent carbone CET comprise entre 0,31 et 0,40.
[0010] Une telle tôle combine outre les propriétés men-
tionnées ci-avant, mais également une aptitude à être
soudée à une ou des pièces d’attache aux parois d’une
ouvertures.
[0011] Selon des formes de réalisation préférées, le
système selon l’invention ou la tôle en acier du système
selon l’invention présente une ou plusieurs des particu-
larités suivantes:

- la tôle en acier présente une teneur en Ti + Al infé-
rieure à 0,2% en poids, et une teneur en B inférieure
à 0,01% en poids.

- la tôle en acier est réalisée en acier présentant une
teneur en équivalent carbone selon le British Wel-
ding research Association ( Ceq % = % C + (% Mn/
20) + (% Ni / 15) + ((% Cr + % Mo + % V)/ 10)) + (%
Si / 4) + (% P / 2)) comprise entre 0,37 et 0,47.

- la tôle en acier présente une épaisseur de 8mm à
15mm, et avantageusement une dureté Brinell com-
prise entre 475 et 600 HDB, de préférence de 500
à 550 HDB.

- le système comprend un ou des éléments en acier
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(20,21,22,23) présentant une teneur en carbone in-
férieure à 0,20% en poids et une teneur en équivalent
carbone (CEV) inférieure à 0,40, ledit ou lesdits élé-
ments en acier (20,21,22,23) étant reliés à ladite tôle
en acier (10) par au moins une soudure (30,31) et
présentant un ou des passages (40) pour des tiges
de moyens de fixation.

- les éléments en acier (20,21,22,23) sont des élé-
ments plats présentant une épaisseur
(E20,E21,E22,E23) de 4 à 10mm. L’épaisseur est
avantageusement inférieure à celle de la tôle en
acier.

[0012] Les éléments en acier ont avantageusement
une largeur (L20,L21,L22,L23) comprise entre 4 et 10cm,
voire plus. Ces éléments auraient pû être des profilés en
L, avec une aile prenant appui sur une face de la tôle en
acier.

- la tôle en acier (1) a une forme définie par au moins
trois bords (1A,1B,1C,1D) sensiblement rectilignes,
chaque bord (1A,1B,1C,1D) sensiblement rectiligne
étant relié à un élément en acier par une série de
lignes de soudure (30,31) de longueur comprise en-
tre 1cm et 10cm et espacées l’une de l’autre par une
zone de non soudure (32) de longueur supérieure à
la longueur d’une ligne de soudure (30,31) adjacente
de la ligne de non soudure considérée (32). Ceci
s’avère intéressant pour amplifier le bruit en cas de
certaines agressions au niveau de la tôle en acier (1).

- la tôle en acier (1) a une forme sensiblement rectan-
gulaire présentant une série d’ouvertures sensible-
ment rectangulaires (10) disposées les unes par rap-
port aux autres de manière à définir des bandes
d’acier continues (15,16) présentant un axe central
(A15,A16) et ayant chacune une largeur minimale
(LA15,LA16) mesurée perpendiculairement audit
axe central (A15,A16) de la bande considérée
(15,16) comprise entre 2 et 10 cm, avantageusement
entre 3 et 8 cm, tandis que chaque bord
(1A,1B,1C,1D) de la tôle en acier (1) est relié à un
élément en acier (20,21,22,23) par au moins une
ligne de soudures (30,31) s’étendant au moins par-
tiellement dans le prolongement de bandes d’acier
continues (15,16). cette forme de réalisation asure
une bonne transmission des vibrations et de bruits
vers les plats ou éléments en acier (20,21,22,23) qui
sont avantageusement situés d’un côté de la tôle,
par exemple du côté opposé à la chambre de la cel-
lule.

- les lignes de soudures (30,31) ont chacune une lon-
gueur couvrant au moins le prolongement d’une des
bandes d’acier continues (15,16), et avantageuse-
ment débordant le prolongement des bandes d’acier
continues (15,16) au moins d’un côté dudit prolon-
gement considéré.

- les éléments en acier (20,21,22,23) s’étendent res-
pectivement sensiblement le long d’un bord

(1A,1B,1C,1D) de la tôle en acier (1), les éléments
en acier (20,21,22,23) s’étendant sensiblement per-
pendiculairement au plan de la tôle en acier (1), les-
dits éléments en acier (20,21,22,23) présentant des
extrémités (20E,21E,22E,23E) sensiblement per-
pendiculaires au plan de la tôle en acier (1), les ex-
trémités adjacentes de deux éléments en acier étant
soudées entre elles par une ligne de soudure (33).
Les éléments en acier formant ainsi une sorte de
caisse de résonnance.

- les extrémités (20E,21E,22E,23E) adjacentes de
deux éléments en acier (20,21,22,23) sont soudées
entre elles par une ligne de soudure (33) s’étendant
le long des extrémités adjacentes, ladite ligne de
soudure (33) étant avantageusement prolongée par
des lignes de soudures (30,31) s’étendant entre la
tôle en acier (1) et les éléments en acier considérés
(20,21,22,23).

- des ou les soudures (30,31,33) (par exemple toutes
les soudures d’un élément en acier sur la tôle (1))
sont opérées après préchauffage des parties à sou-
dées entre elles à une température comprise entre
140°C et 250°C, lesdites soudures étant opérées
avec apport de matière sous forme d’acier avec une
teneur en équivalent carbone CEV comprise entre
0,35 et 0,45, avantageusement entre 0,35 et 0,4.

- la tôle en acier présente un taux de surface d’ouver-
tures compris entre 0,4 et 0,75, avantageusement
entre 0,5 et 0,7 par rapport à la surface définie par
les bords (1A,1B,1C,1D) de la tôle en acier (1). Ceci
permet un ajourement suffisant, tout en asurant une
bonne propagation du bruit en cas d’attaque.

[0013] L’invention a encore pour objet une utilisation
d’un système de protection selon l’invention pour proté-
ger une ouverture d’une paroi ou mur d’un bâtiment con-
tre le passage d’un homme, tout en laissant la lumière
passée au travers des ouvertures de la tôle en acier, ledit
système de protection assurant une résistance au per-
cement pendant au moins 40 minutes au moyen d’outils
manipulables manuellement, en particulier d’une scie à
métaux à main, d’un pied de biche de 70cm de longueur,
d’un marteau de 1,2 kg avec un manche de 40cm de
long, et d’un tournevis de 40cm de long et de diamètre
de 1,4 cm.
[0014] Cette utilisation est avantageuse car elle per-
met une excellente résistance à des agressions par un
détenu au moyen de scies, burin, marteau, pied de biche
tournevis; mais également car elle permet à un gardien
de vérifier aisément de manière visuelle d’une tentative
d’attaque du système par un détenu, mais également
d’être averti de manière sonore d’une attaque par un dé-
tenu. Le bruit ou les vibrations générés lors d’une tenta-
tive d’attaque par un détenu peuvent être détecté par un
capteur pour être retraités par un système d’alarme
émettant un message vers un appareil mobile de com-
munication d’un gardine signalant le numéro de cellule
et des informations quant à l’attaque par un détenu (par
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exemple intensité du bruit ou des vibrations, durée de
l’agression, etc.).
[0015] Des particularités et détails d’une forme de réa-
lisation selon l’invention donnée à titre d’exemple uni-
quement ressortiront de la description détaillée suivante
dans laquelle il est fait référence aux dessins ci-annexés.
Dans ces dessins,

- la figure 1 est une vue avant d’un système suivant
l’invention;

- la figure 2 est une vue en coupe le long de la ligne
II-II de la figure 1, et

- la figure 3 est une vue de côté (longitudinal) de la
figure 1.

[0016] La figure 1 montre la face avant d’un système
de protection de l’invention, se composant d’une tôle en
acier (1) et d’un cadre (25) formé de quatres éléments
plats en acier (20,21,,22,23) soudés entre eux et soudés
à la tôle en acier (1).
[0017] La tôle (1) présente une série d’ouvertures (10)
de même dimension ou de dimension différente.
[0018] La tôle en acier (1) a une épaisseur (E1) de 6
à 20mm, avantageusement de 8 à 15mm, ladite tôle en
acier (1) étant percée ou découpée d’ouvertures (10) de
diamètre équivalent compris entre 3 et 25 cm, par exem-
ple de 10 à 20 cm. Dans le cas représenté, les ouvertures
(10) sont sensiblement rectanguaires avec une longueur
de de 15 à 30cm (L10) et une largeur de 10 à 20 cm
(110). La tôle a par exemple une forme sensiblement
rectangulaire. Dans ce cas, les ouvertures sont agen-
cées avantageusement pour que le petit côté des ouver-
tures soit agencé dans le sens de la longueur de la tôle
(1) ou de son grand côté. (L1)
[0019] Lesdites ouvertures (10) sont distantes des
bords (1A,1B,1C,1D) d’une distance (D10) d’au moins 2
cm, par exemple de 3 à 10cm, en particulier de 3 à 6 cm,
et distantes entre elles d’une distance (D11) d’au moins
4 cm, par exemple de 4 à 10 cm, en particulier de 5 à 8 cm.
[0020] Ladite tôle en acier (1) est réalisée en acier pré-
sentant une dureté Brinell de 500 à 600 HBD (par exem-
ple environ 500HDB, 525HDB, 550HDB et 575 HDB),
une teneur en carbone comprise entre 0,21 et 0,40 % en
poids, une teneur en carbone équivalent CEV ( selon
l’Institut International de Soudure ) comprise entre 0,41
et 0,60% (CEV % = % C + (% Mn /6) + ((% Cr+ % Mo +
% V) / 5) + ((% Ni + % Cu ) / 15) ) et une teneur en carbone
équivalent CET ( CET% = % C + (( % Mn + %Mo ) / 10)
+ ((%Cr + %Cu) / 20) + %Ni/40) comprise entre 0,28 et
0,42%, ledit acier ayant une teneur en impuretés P + S
inférieure à 0,05%, avantageusement inférieure à 0,03%
en poids.
[0021] La tôle en acier (1) est une tôle en acier laminée
à chaud à une température de plus de 900°C et trempée
à l’eau.
[0022] La tôle en acier (1) est réalisée en acier
présentant :

- une teneur en carbone comprise entre 0,21 et 0,30
% en poids;

- une teneur en Si comprise entre 0,20 et 0,50 % en
poids;

- une teneur en Mn comprise entre 0,60 et 1,00 % en
poids;

- une teneur en Cr comprise entre 0,40 et 0,80 % en
poids;

- une teneur en V comprise entre 0,001 et 0,10 % en
poids;

- une teneur en Ni comprise entre 0,02 et 0,1 % en
poids;

- une teneur en Cu comprise entre 0,01 et 0,1 % en
poids,

- une teneur en Mo comprise entre 0,002 et 0,20 %
en poids,

- une teneur en Ti + Al inférieure à 0,2% en poids, et
- une teneur en B inférieure à 0,01% en poids,

étant entendu que les teneurs en C, Si, Mn, Cr, V, Ni,
Mo et Cu sont adaptées pour assurer une teneur en équi-
valent carbone CEV entre 0,45 et 0,55 et une teneur en
équivalent carbone CET comprise entre 0,31 et 0,40.
[0023] La tôle en acier est réalisée en acier présentant
une teneur en équivalent carbone selon le British Wel-
ding research Association ( Ceq % = % C + (% Mn/ 20)
+ (% Ni / 15) + ((% Cr + % Mo + % V)/ 10)) + (% Si / 4)
+ (% P / 2)) comprise entre 0,37 et 0,47.
[0024] La tôle en acier (1) est associée à un cadre (25)
formé d’éléments plats en acier (20,21,22,23) présentant
une teneur en carbone inférieure à 0,20% en poids et
une teneur en équivalent carbone (CEV) inférieure à
0,40, lesdits éléments en acier (20,21,22,23) étant reliés
à ladite tôle en acier (10) par au moins une soudure
(30,31) et présentant un ou des passages (40) pour des
tiges de moyens de fixation, telles que tiges de vis ou
boulons.
[0025] Les éléments en acier (20,21,22,23) sont des
éléments plats présentant une épaisseur
(E20,E21,E22,E23) de 4 à 10mm, et une largeur
(L20,L21,L22,L23) comprise entre 4cm et 15cm, par
exemple 5cm, 7 cm, 10cm.
[0026] La tôle en acier (1) a une forme définie par qua-
tre bords (1A,1B,1C,1D) sensiblement rectilignes, cha-
que bord (1A,1B,1C,1D) sensiblement rectiligne étant re-
lié à un élément plat en acier par une série de lignes de
soudure (30,31) de longueur comprise entre 1cm et 10cm
(par exemple de 2 cm à 8 cm) et espacées l’une de l’autre
par une zone de non soudure (32) de longueur supérieure
à la longueur d’une ligne de soudure (30,31) adjacente
de la ligne de non soudure considérée (32).
[0027] La tôle en acier (1) a une forme sensiblement
rectangulaire présentant une série d’ouvertures sensi-
blement rectangulaires (10) disposées les unes par rap-
port aux autres de manière à définir des bandes d’acier
continues (15,16) présentant un axe central (A15,A16)
(axe central parallèle respectivement au bord 1D et 1A
dans le cas représenté) et ayant chacune une largeur
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minimale (LA15,LA16) mesurée perpendiculairement
audit axe central (A15,A16) de la bande considérée
(15,16) comprise entre 2 et 10 cm (par exemple d’environ
3 cm à environ 8 cm). Chaque bord (1A,1B,1C,1D) de la
tôle en acier (1) est relié à un élément en acier
(20,21,22,23) par au moins une ligne de soudures
(30,31) s’étendant au moins partiellement dans le pro-
longement de bandes d’acier continues (15,16).
[0028] Les lignes de soudures (30,31) ont chacune une
longueur couvrant au moins le prolongement d’une des
bandes d’acier continues (15,16), et avantageusement
débordant le prolongement des bandes d’acier continues
(15,16) au moins d’un côté dudit prolongement considé-
ré.
[0029] Les éléments en acier (20,21,22,23) s’étendent
respectivement sensiblement le long d’un bord
(1A,1B,1C,1D) de la tôle en acier (1), les éléments en
acier (20,21,22,23) s’étendant sensiblement perpendi-
culairement au plan de la tôle en acier (1), lesdits élé-
ments en acier (20,21,22,23) présentant des extrémités
(20E,21E,22E,23E) sensiblement perpendiculaires au
plan de la tôle en acier (1), les extrémités adjacentes de
deux éléments en acier étant soudées entre elles par
une ligne de soudure (33).
[0030] Les extrémités (20E,21E,22E,23E) adjacentes
de deux éléments en acier (20,21,22,23) sont soudées
entre elles par une ligne de soudure (33) s’étendant le
long des extrémités adjacentes, ladite ligne de soudure
(33) étant prolongée par des lignes de soudures (30,31)
s’étendant entre la tôle en acier (1) et les éléments en
acier considérés (20,21,22,23).
[0031] Les soudures (30,31,33) sont opérées après
préchauffage des parties à soudées entre elles à une
température comprise entre 140°C et 250°C, lesdites
soudures étant opérées avec apport de matière sous for-
me d’acier avec une teneur en équivalent carbone CEV
comprise entre 0,35 et 0,45, avantageusement entre
0,35 et 0,4.
[0032] La tôle en acier présente un taux de surface
d’ouvertures compris entre 0,4 et 0,75, avantageuse-
ment entre 0,5 et 0,7 par rapport à la surface définie par
les bords (1A,1B,1C,1D) de la tôle en acier (1).
[0033] Des tests ont été réalisés sur une tôle rectan-
gulaire d’environ 85cm de longueur et d’environ 65 cm
de largeur, avec 8 ouvertures rectangulaires de 15cm
sur 25cm (avec des coins arondis), les ouvertures étant
agencées en deux séries de quatre ouvertures dans le
sens de la longueur (avec un espacement entre les
ouvertures adjacentes de 5cm et un espacement
d’ouvertures avec le bord dans le sens de la largeur de
la tôle également de 5 cm). Dans le sens de la largeur
de la tôle (la1), les ouvertures (10) sont espacées entre
elles et d’un bord d’une distance d’environ 5 cm. La tôle
(1) avait un taux d’ouverture d’environ 54%. Les élé-
ments plats du cadre sont attachés respectivement à un
bord de la tôle au moyen de 5 cordons de soudures es-
pacés l’un de l’autre par une zone sans soudure.
[0034] Cette tôle a été fixée dans une overture d’un

mur en béton. Le cadre 25 prend appui contre des faces
de l’ouverture du mur et ce cadre est fixé au mur par des
boulons, les cordons de soudure se trouvent ainsi sur la
face non tournée vers la face d’attaque, ce qui rend quasi
impossible toute attaque.
[0035] Des tentatives d’attaque de la paroi sont opé-
rées depuis la face de la tôle (1) non tournée vers le
cadre 25, pendant des périodes de 20 minutes. Ces ten-
tatives d’attaque sont opérées au moyen d’outils non
pneumatiques, électriques, hydraulique ou à entraîne-
ment mécanique, à savoir une scie à métaux, un pied de
biche de 70 cm de longueur, d’un marteau de 1,2kg avec
un manche de 40 cm, et un tournevis de 40cm de lon-
gueur.
[0036] Toutes ces tentatives d’attaque n’ont pas per-
mis à agrandir la taille des ouvertures, ni d’endommager
les cordons de soudure. Ces tentatives d’attaque ont gé-
néré un bruit amplifié par des vibrations, générant ainsi
un signal d’alarme permettant d’avertir un gardien d’une
tentative d’attaque. Le gardien peut ainsi intervenir im-
médiatement. Lors de contrôles de cellules, un gardien
peut facilement détecter si une ou des tentatives d’atta-
que de la tôle ont été effectuées, en examinant les bords
des ouvertures (10) (examen visuel) pour détecter une
fissure ou une déformation.
[0037] Même en utilisant une disqueuse ou foreuse
électrique, le bruit et les vibrations permettent à un gar-
dien de se rendre compte d’une tentative d’attaque, per-
mettant ainsi d’intervenir rapidement et de confisquer la
disqueuse ou foreuse.
[0038] Ce système de sécurité est particulièrement in-
téressant pour protéger de manière efficace les fenêtres
de prison, tout en permettant un passage de lumière, les
cordons de soudure s’étendant sur la face opposée à
celle tournée vers la fenêtre, tout commme pour les
moyens d’attache du cadre au mur. Les vibrations géné-
rées lors d’une attaque sont amplifiées, et ce même si le
détenu essaye d’étouffer le bruit par un essui.

Revendications

1. Système de protection ajouré pour une ouverture
dans une paroi ou mur, ce système comprenant au
moins une grille métallique, caractérisé en ce que
la grille métallique est une tôle en acier (1) avec une
épaisseur (E1) de 6 à 20mm, avantageusement de
8 à 15mm, ladite tôle en acier (1) étant percée
d’ouvertures (10) de diamètre équivalent compris
entre 3 et 25 cm, lesdites ouvertures (10) étant dis-
tantes des bords (1A,1B,1C,1D) d’une distance
(D10) d’au moins 2 cm et distantes entre elles d’une
distance (D11) d’au moins 4 cm, ladite tôle en acier
(1) étant réalisée en acier présentant une dureté Bri-
nell de 400 à 650 HBD, une teneur en carbone com-
prise entre 0,21 et 0,40 % en poids, une teneur en
carbone équivalent CEV ( selon l’Institut Internatio-
nal de Soudure ) comprise entre 0,41 et 0,60% (CEV
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% = % C + (% Mn /6) + ((% Cr+ % Mo + % V) / 5) +
((% Ni + % Cu ) / 15) ) et une teneur en carbone
équivalent CET ( CET% = % C + (( % Mn + %Mo ) /
10) + ((%Cr + %Cu) / 20) + %Ni/40) comprise entre
0,28 et 0,42%, ledit acier ayant une teneur en impu-
retés P + S inférieure à 0,05%, avantageusement
inférieure à 0,03% en poids.

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la tôle en acier (1) est une tôle en acier la-
minée à chaud à une température de plus de 900°C
et trempée à l’eau.

3. Système selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la tôle en acier (1) est réalisée en acier
présentant :

- une teneur en carbone comprise entre 0,21 et
0,30 % en poids;
- une teneur en Si comprise entre 0,20 et 0,50
% en poids;
- une teneur en Mn comprise entre 0,60 et 1,00
% en poids;
- une teneur en Cr comprise entre 0,40 et 0,80
% en poids;
- une teneur en V comprise entre 0,001 et 0,10
% en poids;
- une teneur en Ni comprise entre 0,02 et 0,1 %
en poids;
- une teneur en Cu comprise entre 0,01 et 0,1
% en poids,
- une teneur en Mo comprise entre 0,002 et 0,20
% en poids,

étant entendu que les teneurs en C, Si, Mn, Cr, V,
Ni, Mo et Cu sont adaptées pour assurer une teneur
en équivalent carbone CEV entre 0,45 et 0,55 et une
teneur en équivalent carbone CET comprise entre
0,31 et 0,40.

4. Système selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la tôle en acier présente une teneur en Ti +
Al inférieure à 0,2% en poids, et une teneur en B
inférieure à 0,01% en poids.

5. Système suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la tôle en
acier est réalisée en acier présentant une teneur en
équivalent carbone selon le British Welding research
Association ( Ceq % = % C + (% Mn/ 20) + (% Ni /
15) + ((% Cr + % Mo + % V)/ 10)) + (% Si / 4) + (%
P / 2)) comprise entre 0,37 et 0,47.

6. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la tôle en acier
présente une épaisseur de 8mm à 15mm, et avan-
tageusement une dureté Brinell comprise entre 475
et 600 HDB, de préférence de 500 à 550.

7. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend un
ou des éléments en acier (20,21,22,23) présentant
une teneur en carbone inférieure à 0,20% en poids
et une teneur en équivalent carbone (CEV) inférieure
à 0,40, ledit ou lesdits éléments en acier
(20,21,22,23) étant reliés à ladite tôle en acier (10)
par au moins une soudure (30,31) et présentant un
ou des passages (40) pour des tiges de moyens de
fixation.

8. Système suivant la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les éléments en acier
(20,21,22,23) sont des éléments plats présentant
une épaisseur (E20,E21,E22,E23) de 4 à 10mm, et
avantageusement une largeur (L20,L21,L22,L23)
comprise entre 4 et 10cm.

9. Système suivant la revendication 7 ou 8, caractérisé
en ce que la tôle en acier (1) a une forme définie
par au moins trois bords (1A,1B,1C,1D) sensible-
ment rectilignes, chaque bord (1A,1B,1C,1D) sensi-
blement rectiligne étant relié à un élément en acier
par une série de lignes de soudure (30,31) de lon-
gueur comprise entre 1cm et 10cm et espacées l’une
de l’autre par une zone de non soudure (32) de lon-
gueur supérieure à la longueur d’une ligne de sou-
dure (30,31) adjacente de la ligne de non soudure
considérée (32).

10. Système suivant la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la tôle en acier (1) a une forme
sensiblement rectangulaire présentant une série
d’ouvertures sensiblement rectangulaires (10) dis-
posées les unes par rapport aux autres de manière
à définir des bandes d’acier continues (15,16) pré-
sentant un axe central (A15,A16) et ayant chacune
une largeur minimale (LA15,LA16) mesurée perpen-
diculairement audit axe central (A15,A16) de la ban-
de considérée (15,16) comprise entre 2 et 10 cm,
avantageusement entre 3 et 8 cm, et en ce que cha-
que bord (1A,1B,1C,1D) de la tôle en acier (1) est
relié à un élément en acier (20,21,22,23) par au
moins une ligne de soudures (30,31) s’étendant au
moins partiellement dans le prolongement de ban-
des d’acier continues (15,16).

11. Système suivant la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les lignes de soudures (30,31)
ont chacune une longueur couvrant au moins le pro-
longement d’une des bandes d’acier continues
(15,16), et avantageusement débordant le prolon-
gement des bandes d’acier continues (15,16) au
moins d’un côté dudit prolongement considéré.

12. Système suivant l’une des revendications 9 à 11,
caractérisé en ce que les éléments en acier
(20,21,22,23) s’étendent respectivement sensible-
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ment le long d’un bord (1A,1B,1C,1D) de la tôle en
acier (1), les éléments en acier (20,21,22,23) s’éten-
dant sensiblement perpendiculairement au plan de
la tôle en acier (1), lesdits éléments en acier
(20,21,22,23) présentant des extrémités
(20E,21E,22E,23E) sensiblement perpendiculaires
au plan de la tôle en acier (1), les extrémités adja-
centes de deux éléments en acier étant soudées en-
tre elles par une ligne de soudure (33), les extrémités
(20E,21E,22E,23E) adjacentes de deux éléments
en acier (20,21,22,23) étant avantageusement sou-
dées entre elles par une ligne de soudure (33) s’éten-
dant le long des extrémités adjacentes, ladite ligne
de soudure (33) étant de préférence prolongée par
des lignes de soudures (30,31) s’étendant entre la
tôle en acier (1) et les éléments en acier considérés
(20,21,22,23).

13. Système suivant l’une des revendications 7 à 12,
caractérisé en ce que des ou les soudures
(30,31,33) sont opérées après préchauffage des
parties à soudées entre elles à une température
comprise entre 140°C et 250°C, lesdites soudures
étant opérées avec apport de matière sous forme
d’acier avec une teneur en équivalent carbone CEV
comprise entre 0,35 et 0,45, avantageusement entre
0,35 et 0,4.

14. Système suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la tôle en
acier présente un taux de surface d’ouvertures com-
pris entre 0,4 et 0,75, avantageusement entre 0,5 et
0,7 par rapport à la surface définie par les bords
(1A,1B,1C,1D) de la tôle en acier (1)

15. Utilisation d’un système de protection selon l’une
quelconque des revendications précédentes pour
protéger une ouverture d’une paroi ou mur d’un bâ-
timent contre le passage d’un homme, tout en lais-
sant la lumière passée au travers des ouvertures de
la tôle en acier, ledit système de protection assurant
une résistance au percement pendant au moins 40
minutes au moyen d’outils manipulables manuelle-
ment, en particulier d’une scie à métaux à main, d’un
pied de biche de 70cm de longueur, d’un marteau
de 1,2 kg avec un manche de 40cm de long, et d’un
tournevis de 40cm de long et de diamètre de 1,4 cm.
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